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Liste des emplacements réservés

Numéro Destination Bénéficiaire

1 Equipement scolaire de loisirs et stationnement Commune

Superficie

2 000 m²

2 Aménagement de carrefour et déplacement abribus Commune 1 000 m²

approchée

Alignements boisés identifiés au titre de l'article L151-23 du CU

Emprise de la Servitude d'Utilité Publique SUP1 liée à la canalisation de gaz

Informations
Canalisation de gaz

Risque inondation (source DDT31)

aléa fort

aléa moyen

aléa faible

remblai

Zonage

UA : centre ancien

UB : urbanisation dense située en prolongement du centre ancien

UC : secteur au tissu urbain aéré

UE : secteur d'équipements

UY : secteur à vocation d'activités

UY2 : secteur dédié à l'activité de l'aérodrome

AU : zone à urbaniser à vocation principale d'habitat

AUY : zone à urbaniser à vocation principale d'activités

A : zone agricole

Aeq : STECAL lié à l'activité du centre équestre

Apv : secteur dédié à l'implantation d'une centrale photovoltaïque

N : zone naturelle

Nl : zone de loisirs

Na : zone naturelle de protection des captages d'eau potable

Nce : zone naturelle de protection des continuités écologiques

Nzh : zone naturelle de préservation des zones humides

Prescriptions

Secteur soumis à OAP au titre des articles L151-6 et L151-7 du CU

Secteur de mixité sociale défini au titre de l'article R151-28, 3° du CU

Elément bâti repéré au titre de l'article L151-19 du CU

Emplacement réservé au titre de l'article L151-41 du CU

Boisements identifiés au titre de l'article L151-23 du CU


